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PlAINTE DU LIPAN 1'OlJCHANT UNE SI'J'UN1'rOr! CREEE PAR L t INTERVENTIOIf DE
11\ BF~PU.3J.,IQUE ARABE UNIS DM'S LES AFFfùRES BrTEHIEUPJi:S DU LIBAN}' j!;'f
DON'I lA PROLOLi!GfUION EST SJ'SCEf'.r::BLE DE lV1EI~l-\CER lE l'/LUNTIEN DE LA

PAIX El' DE Li\ SECURITE IN~PEnHATIONAIEG

F.~ats-Unis dIAmé~ique. Projet de résolution----_._.._------_._~---------

~.:lI;~eil. de sé~~té,

Ra:Pl1e~-~~ sa résolu~içn du 11 juin 1958} créant U-11 groupe dl ObGerv8tion pour

"faire en sorte qu' aucune infiltl~Eition :'llégs.le de perscnnel ni aucur.. envoi

illégal dl armes 0'.1 dl autre maMriel nIaient lieu à travers les frontières

liba:1eises t
)

No~ant avec satisfaction les progrès accomplis jusqur~ ce jo~ par le Groupe

dl observation des Nations Unies au Liban, ainsi 'lue la contribution el):portée par

le S~créLaire général au fonctionnement de ce srou~e,

Ra~':'a~1.!. Ç1ue la résolution intitulée "Eléments essentiels de la p&ix ll
,

adoptée :par lTAsgembl~e générale le 1e1." décembre 1949, invite les Etats à

l'S 1abstenir de toute menace ou de tO'.lt acte, direct ou indirect, "l''isant à

compromettre la liberté; llindépendauce ou lTintégrité d1ur. Etat que: qulil SQit~

à fomenter dco luttes intesti~€s ou à opprimer la volonté du peuple dans quel~ue

Etat que ce soit,

Rappelant qt:e la résolution intitulée "La paix par l.eo odes", adoptée pet'

l'Assemblée générale le 18 novemcre 1950, condamnait 111 1intervention dl un

Etat dans les affaires intérieures d'un autre Etd aux fins dlen challger, en

reco~ant à la menace ou à ~'emploi de la force, le gouvernem~nt légalement

c:onstitué Tl et réaffirme solennellement que l'quelles Ç1ue soient les armes u~ili6~es,

toute agression, ~ulelle sol~ perpétrée ouvùrtc~eTIt, qu'elle ~renne la forme drune

incitation à ~a guerre civile dans l'intér@t d'w1e Puissance étranEère, ou qu\elle

Be produise de toute autre manière, est le :plus grave de tous les crimes contre :"8

paix At la aécurité du monde tout entier Il,
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Notant la déclaration du représentant du Lièan ~elon laquelle II infiltration

se Iloursuit et l t intégrité territoriale et Ir indérendallce du Liban sont menacées,

aiDsi que l'appel du Gouvernement du Liban demandant l!assist~nce militaire de

certains Etats l:lembres et de lICrca.n~5a.tiDn des !')a~ions Unies,

Notant la déclaration du reprL3ent:mt dç"s Zte.ts-U!lis cC'n~er~lant la fourniture,

par les Etats-UniG, dlune assist3!1ce .:::.u GOllvernelr.ent du Li1Jan, sur sa d~mal:ldeJ pOur

aider à maintenir l t intéGr1té terl'itoric.le et l' ind6:pendE1~lce poli tique du Liban;

Notant ~tre la déclaratir.rJ du rep-~éscnt::l.llt des Etats-Unis seJ.on laquelle

les forces des Etats·-Uniz restelDnt au Liban "seulement jusC;,u1au mcn;e:nt olt llll!'ga_

nisatian des Nations Unies elle-;r.êrn:3 sera en Ir.(;sure a. 1assmy,er la re3I'(;ro.s<:bi:ité

nécessaire pour assurer le n:aintien de l'indépr:mdance du Liban lt ou jusqu! au moment

où le danger aura autrement pr:ls fin;

1. Demande que cessent irr",nécl.iate:l1e:nt tGv.te in:'iltration illégale de personnel

ou tout envoi illécal dlarmes ou dl~l~re matériel à t~ave~8 les frontières liba

naises} de même que les attaques contre le Gouvernement du Liban par la radio et

d'autres Inoyens d'information SOUG contrôle Gouverneffiental, viGant à provoQuer des

désordres;

2. Invite le Groupe dl observation des Nations Unies au Liban à poursuivre et

à développer ses activités conformé~er.t Ù le r6~olution adoptée ~ar le Conseil de

sécurité le Il juin 1958;

3. Prie le Secrétaire géné:'al de consul~er 1:r:;r.0ôiCl.tel~ent le CC1.'vernement du

Liban et d 1 aut.."es Etats }:!embres, selon qulil cOi1viendrll) en vue de prendre les

arrangements complémentaires, notarr~ent quant à l~ rour~itur~ et à l'emploi de

contingents] qui ~euvent être nécessaires pour protcicer llintCcrité territoriale

et 11 indépendance du Liban et pour- f8.ir.:- en sorte qu1auclme infiltration illéGale de

personnel ni aucun envoi illégal dl a:::,rl:e~ ou d1autre rr.atériel n! aient lieu à travers

les frontières libanaises;

4. Demande à tous les 8ouver~err.~nts int~reseé8 de coopérer pleinement à la

mise en oeuvre de la présente ~é601us~~n;

5. Prie le Secrétaire gonércl de raire rapport au Conseil de sécurité, selon

qu1il conviendra.
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